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IDAY en deux ou trois mots…

IDAY est un réseau des organisations des sociétés civiles africaines et européennes, qui sont individuellement engagées dans des projets d’enseignement en Afrique. Ses membres estiment que seul un dialogue renforcé entre ces organisations et les autorités africaines et européennes peut entraîner une réduction significative du déficit de l’enseignement de base en Afrique. Tous les membres d’IDAY commémorent ensemble la Journée Internationale de l’Enfance Africaine – le 16 juin – pour promouvoir le droit de tous les enfants et jeunes africains à un enseignement de base complète de qualité.

Ce principe d’action se base sur plusieurs constats : 

· Les résultats décevants de l’aide au développement depuis 40 ans ; 

· l’importance fondamentale du processus de prise de conscience des droits fondamentaux pour tout processus de développement ; 
· l’intérêt pour l’Europe et l’Afrique de régler de toute urgence la problématique de l’éducation en Afrique; 
Né en 2005, IDAY-International qui coordonne les activités des groupements nationaux se structure en aisbl (association internationale sans but lucratif) en 2008. Depuis 2005, chaque année, plusieurs journées d’activités sont ainsi organisées dans chaque pays membre (en 2008 : 12 pays africains et 4 pays européens, totalisant plus de 177 organisations). 

IDAY est membre régional de la Global Campaign for Education (GCE) et participe  à la Global Action Week. IDAY rédige aussi un Manifeste qui reprend les recommandations de la société civile en matière d’éducation en Afrique. Ce document est remis aux autorités européennes par IDAY-International et par les groupements à leurs responsables nationaux. Tous les rapports d’activités sont consultables sur le site www.1606.eu. IDAY s’attèle aussi à promouvoir les échanges de bonnes pratiques et renforce les capacités de ses membres, notamment à l’aide de formation au plaidoyer. La diaspora africaine résidant en Europe joue un rôle important dans ce projet. 

Cette conception répond aux recommandations de la Global Campaign for Education et du Commonwealth Education Fund qui recommande qu’au moins 3 % des fonds d’aide étrangère soient consacrés au renforcement des capacités des organismes dynamiques de la société civile locale. 

Conscient de la nécessaire complémentarité entre projets dits « de promotion des droits humains » dont les résultats se feront sentir à plus long terme (interpellation politique et contrôle citoyen) et les projets « de fourniture de services » qui émanent de la solidarité internationale et humanitaire (projets concrets de construction d’écoles, soutien aux familles, orphelinats), IDAY a développé sa Bourse à Projets pour ses membres. 

Malgré sa création récente, IDAY a obtenu des résultats concrets énumérés dans les rapports des groupements disponibles sur le site www.1606.eu. 
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PRINCIPES D’ACTION D’IDAY
1. Le développement est un processus endogène : on SE développe ; on ne peut développer les gens de l’extérieur.
2. La première cause de la pauvreté est l’ignorance par les gens de leurs droits fondamentaux. 

3. L’éducation est la clé de la prise de conscience des droits humains et du développement humain et économique.
4. L’aide étrangère n’est pas parvenue jusqu’à présent à contribuer significativement au développement économique : pour ce faire, il faut changer ses modalités d’application. 

5. La responsabilité pour la défense des droits fondamentaux des gens revient aux autorités publiques. 

6. Pour que les autorités publiques assurent le respect des droits fondamentaux de leur population il faut instaurer un dialogue constructif et un esprit de confiance entre la société civile et le gouvernement. 

7. Le renforcement des capacités des organisations de la société civile locale est donc une composante indispensable de toute action de l’aide étrangère – privée comme publique – visant le développement des pays récipiendaires.  
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Rue Pechère 23  BE-1380 LASNE tel : +32 (0)2 808 17 64  fax : +32 (0)2 654 27 31

e.mail : iday1606@scarlet.be or idaysecretariat@gmail.com 
Account : IBAN : BE53 5230 8026 6767 BIC : TRIOBE91 Belgium : 523-0802667-67
For tax deductible gifts > 30€ : King Baudouin Foundation : 
                  Account : IBAN : BE10 0000 0000 04 04 BIC:  BPOTBEB1 Belgium : 000-0000004-04
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